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1. Qu’est-ce-que le RDUE ?
• Objectifs du règlement, définitions principales et champs d’application 
• Quels sont les acteurs concernés ? 
• Quelles sont les obligations des entreprises ?
• Quels changements par rapport au RBUE ? 
• Quel est le calendrier de mise en œuvre ? 

2.  En pratique, en quoi cela consiste ? 
• En quoi consiste l’évaluation comparative des pays ?
• Qu’est-ce que le système d’information et la déclaration de diligence raisonnée ? 
• Quels contrôles seront effectués ? Par quelles entités ?
• En quoi consiste le système de diligence raisonnée ?
• Qu’est-ce que l’observatoire européen ?  
• Quelle est la place de la certification dans le règlement ? 

3. Révision du Système de Diligence Raisonnée de LCB 

Ordre du jour

Télécharger le règlement

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2023.150.01.0206.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2023%3A150%3ATOC
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1. Qu’est-ce que le RDUE 

…

Objectif général : 
Interdiction de la mise sur le marché ou l’exportation depuis le marché 
européen de produits ayant contribué à la déforestation ou à la dégradation 
des forêts après le 31 décembre 2020. 

Objectifs spécifiques :
✓ Minimiser le risque que les produits des chaînes d’approvisionnement

associés à la déforestation ou à la dégradation des forêts soient mis sur le
marché de l’UE ou exportés depuis celui-ci ;

✓ Accroître la demande et le commerce dans l’UE de produits de base et
produits légaux et «exempt de déforestation»

Les objectifs du Règlement européen contre la 
déforestation et la dégradation des forêts

Art 1

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2023.150.01.0206.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2023%3A150%3ATOC
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1. Qu’est-ce que le RDUE 

…

Le règlement couvre sept commodités : bœuf, cacao, café, huile de palme, 
caoutchouc, soja et bois
ainsi que certains produits dérivés comme le cuir, le charbon de bois, le papier 
imprimé. 

Les champs d’application – Annexe 1 du RDUE  

Bœuf Cacao Café Huile de palme Caoutchouc Soja

Annexe 

1

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2023.150.01.0206.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2023%3A150%3ATOC
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1. Qu’est-ce que le RDUE 

…

Pour être en conformité avec le règlement, les produits concernés mis sur le 
marché ou exportés devront :

Quelles sont les exigences du règlement ? 
Art 3

Cut off date : 

31 déc 2020

Système 

d’information 
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1. Qu’est-ce que le RDUE 

…

Quelles sont les définitions principales ? 

Art 2

Cut off date : 

31 déc 2020

Cut off date : 

31 déc 2020
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1. Qu’est-ce que le RDUE 

…

Quelles sont les définitions principales ?
Art 2  

§ 11

«forêt de plantation»: une forêt plantée soumise à une gestion intensive et 
qui, au moment de la plantation et de la maturité du peuplement, remplit tous 
les critères suivants : une ou deux essences, une structure équienne et un 
espacement régulier ; sont incluses les plantations à courte rotation visant la 
production de bois, de fibres et d’énergie ; sont exclues les forêts plantées à des 
fins de protection ou de restauration de l’écosystème, ainsi que les forêts 
établies par plantation ou semis qui, à la maturité du peuplement, ressemblent 
ou ressembleront à une forêt naturellement régénérée » 

Ex : plantations d'arbres avec un ou deux types d’essences, cultivées pour être 
récoltées de manière intensive pour le bois, les fibres ou l'énergie. Ces pratiques 
sont distinctes de la foresterie de conservation ou de restauration, qui cherche à 
rétablir ou à maintenir la biodiversité des écosystèmes naturels.

Zoom sur la définition des forêts de plantations  
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1. Qu’est-ce que le RDUE 

…

Quelles sont les définitions principales ?

Législation pertinente du pays de production
Art 2  

§ 40 

« Les lois applicables dans le pays de production relatives :

a) les droits d’utilisation des terres ;
b) la protection de l’environnement;
c) les règles relatives aux forêts, y compris la gestion des forêts et la conservation de la 
biodiversité, lorsqu’elles sont en lien direct avec la récolte du bois ;
d) les droits de tiers ;
e) les droits du travail ;
f) les droits de l’homme protégés par le droit international ;
g) le principe du consentement libre, préalable et éclairé, y compris tel qu’il est énoncé 
dans la déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones ;
h) les réglementations dans les domaines de la fiscalité, de la lutte contre la corruption, 
du commerce et des douanes. »

Autorisations 

FLEGT
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1. Qu’est-ce que le RDUE 

…

Quelles sont les définitions principales ?

Déclaration de diligence raisonnée
Art 4  

§ 2 

« sur la base d’un système de diligence raisonnée, une déclaration de 
diligence raisonnée est mise à la disposition des autorités compétentes, 
par l’intermédiaire du système d’information visé à l’article 33 du RDUE. 

La déclaration de diligence raisonnée contient les informations
suivantes (annexe 2) :
• Coordonnées opérateur ou commerçant
• Description du produit (nom, quantité, etc.)
• Pays de production et données de géolocalisation
• Référence de la déclaration de DR précédent (le cas échéant)
• Mention certifiant avoir mené une diligence raisonnée
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1. Qu’est-ce que le RDUE 

…

Les opérateurs : « toute personne physique ou morale qui, dans le cadre d’une 
activité commerciale, met des produits en cause sur le marché ou les exporte »

Opérateurs amont : premiers metteurs en marché UE (scieries UE, importateurs de 
produits extra-européens, etc.). 
➔ Mêmes obligations Grand et PME
➔ Différence entrée en application du RDUE Grands 30 décembre 2024 et PME 30 juin 

2025

Opérateurs « transformateurs » : situés en aval, et qui mettent un « nouveau produit » 
pour la première fois sur le marché de l’UE (menuiserie, raboteurs etc.). Les composants 
du produit transformé ont déjà fait l’objet d’une déclaration de diligence raisonnée. 
➔ Différentes obligations PME vs Grand
➔ Différence entrée en application du RDUE Grands 30 décembre 2024 et PME 30 juin 

2025

Quels sont les acteurs concernés pour le commerce 
du bois ? Art 2 

§15
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1. Qu’est-ce que le RDUE 

…

Les commerçants : « toute personne faisant partie de la chaîne 
d’approvisionnement, autre que l’opérateur, qui, dans le cadre d’une activité 
commerciale, met des produits en cause à disposition sur le marché; » (négociants, 
distributeurs)

➔ Différentes obligations PME vs Grand
➔ Différence entrée en application du RDUE Grands 30 décembre 2024 et PME

30 juin 2025

Nota : une entreprise peut être considérée à la fois comme opérateur lorsqu’elle importe 
des sciages du Brésil (en dehors de l’UE) et commerçant lorsqu’elle achète des sciages 
d’Allemagne (dans l’UE). 

Quels sont les acteurs concernés pour le commerce 
du bois ? Art 2 

17
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1. Qu’est-ce que le RDUE 

…

PME : «petites et moyennes entreprises» ou «PME»: les micros, petites et moyennes 
entreprises telles qu’elles sont définies à l’article 3 de la directive 2013/34/UE du 
Parlement européen et du Conseil ( 19 )* ; 
*modification par le décret du 28 fév 2023 qui transpose la directive déléguée 
(UE) 2023/2775
Entreprise qui ne dépasse pas les limites chiffrées d’au moins deux des trois 
critères suivants : 

➔ Total du bilan : 20 000 000 EUR
➔ Chiffre d’affaires net : 50 000 000 EUR
➔ Nombre de salariés en cours d’exercice : 250 

Quels sont les acteurs concernés pour le commerce 
du bois ? Art 2  

§30
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1. Qu’est-ce que le RDUE 

…

Interdictions : Les acteurs ne peuvent pas mettre sur le marché de l’UE (ou exporter) du 
bois et produits dérivés qui :
• ne sont pas zéro déforestation/dégradation
• n’ont pas été produits conformément à la législation en vigueur du pays de production
• ne sont pas accompagnés d’une déclaration de diligence raisonnée

Obligations :
• Ils doivent faire preuve de diligence raisonnée
• Soumettre une déclaration de diligence raisonnée (DR) pour chaque mise en marché 

(ou récupérer le numéro de déclaration de diligence raisonnée de l’opérateur en 
amont)

• Fournir les informations de leur DR aux opérateurs ou négociant situés en aval
• Conserver les informations pendant au moins 5 ans 
• Réexaminer les évaluations du risque une fois par an 
• Publier annuellement un rapport de DR et désigner un responsable conformité

Les obligations des opérateurs en amonts, des grands 
opérateurs « transformateurs » et des grands commerçants

Art 3

Art 11 

et 12

Art 10 

§ 4

Art 4 

et 5
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1. Qu’est-ce que le RDUE 

…

Obligations :
• Recueillir et tenir à jour : 

• le nom, la raison sociale ou la marque déposée, l’adresse postale, l’adresse 
électronique et, le cas échéant, l’adresse internet des opérateurs ou des 
commerçants qui leur ont fourni les produits en cause, ainsi que les 
numéros de référence des déclarations de diligence raisonnée liées à ces 
produits; 

• le nom, la raison sociale ou la marque déposée, l’adresse postale, l’adresse 
électronique et, le cas échéant, l’adresse internet des opérateurs ou des 
commerçants auxquels ils ont fourni les produits en cause 

• Conserver les informations pendant 5 ans
• Coopérer avec les autorités compétentes 

*dont les approvisionnements ont déjà fait l’objet d’une DDR et d’un SDR 

Les obligations des PME qui sont des commerçants 
ou opérateurs « transformateurs »*

Art 5 

§3

Art 5 

§4

Art 5 

§5
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1. Qu’est-ce que le RDUE 

…

1. Les opérateurs ou les commerçants peuvent désigner un mandataire pour présenter, 
en leur nom, la déclaration de diligence raisonnée en application de l’article 4, 
paragraphe 2. 

Dans ces cas, l’opérateur ou le commerçant conserve la responsabilité de la conformité 
du produit en cause à l’article 3. 

2. Sur demande, le mandataire fournit aux autorités compétentes une copie du mandat

3. Un opérateur peut autoriser l’opérateur ou le commerçant occupant la place suivante 
plus en aval dans la chaîne d’approvisionnement, et qui n’est ni une personne physique 
ni une microentreprise, à agir en tant que mandataire. L’opérateur conserve la 
responsabilité de la conformité du produit en cause à l’article 3 et communique à 
l’opérateur ou au commerçant occupant la place suivante plus en aval dans la chaîne 
d’approvisionnement toutes les informations nécessaires pour confirmer que la diligence 
raisonnée a été exercée et que le risque constaté était nul ou seulement négligeable. 

Les mandataires 

Art 6
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1. Qu’est-ce que le RDUE 

…

Récap : Les différents acteurs ?

* Les opérateurs en amont de la chaine d’approvisionnement qui achètent des produits mis pour la première fois sur le marché 
doivent avoir un système de diligence raisonnée et faire une déclaration de diligence raisonnée sur le Système d’information (SI). Il 
n’y a pas de dérogation possible.
** Les opérateurs en aval de la chaîne d’approvisionnement peuvent se référer à la diligence raisonnée effectuée plus tôt dans la 
chaîne d’approvisionnement en incluant dans le système d’information (SI) le numéro de référence de la déclaration de diligence 
raisonnée de son fournisseur. Toutefois, il est noté que les opérateurs en aval conservent la responsabilité juridique. Par dérogation 
au paragraphe 1 du présent article, les opérateurs en aval de la chaîne d’approvisionnement qui sont des PME ne sont pas tenus 
d’exercer la diligence raisonnée. Ces derniers doivent communiquer aux autorités compétentes, sur demande, le numéro de 
référence de la déclaration de diligence raisonnée. Pour les parties de produits en cause qui n’ont pas fait l’objet de diligence 
raisonnée, les opérateurs en aval qui sont des PME exercent la diligence raisonnée conformément au paragraphe 1 du présent article.
*** les négociants qui ne sont pas des PME, doivent déposer une déclaration de diligence raisonnée ; ce faisant, ils peuvent s’appuyer 
sur la diligence raisonnée précédemment effectuée dans la chaîne d’approvisionnement ; mais ils resteront responsables en cas de
violation du règlement.
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1. Qu’est-ce que le RDUE 

…

• Nouveaux rôles et nouvelles 
responsabilités   : grands commerçants et 
opérateurs en aval

• Périmètre des commodités 
• Produits zéro déforestation et zéro 

dégradation
• Scope de la légalité 
• Traçabilité stricte 
• Déclaration de diligence raisonnées 

Récap : Les principales différences avec le RBUE ?

Télécharger la brochure 

https://www.lecommercedubois.org/files/upload/actualites/REGLEMENTATION/BROCHURE-RBUE-RDUE-FR-BD.pdf
https://www.lecommercedubois.org/files/upload/actualites/REGLEMENTATION/BROCHURE-RBUE-RDUE-FR-BD.pdf
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1. Qu’est-ce que le RDUE 

…

Le calendrier de mise en œuvre Télécharger la brochure 

06/12/22 29/06/23 30/12/24 30/06/25

Et que devient le RBUE ?
Le RBUE est abrogé avec effet au 30 décembre 2024. Toutefois le 
RBUE continue de s’appliquer jusqu’au 31 décembre 2027 au bois 
et produits dérivés produits avant le 29 juin 2023 et mis sur le 
marché à partir du 30 décembre 2024. 

Art 

37

Art 

38

https://www.lecommercedubois.org/files/upload/actualites/REGLEMENTATION/BROCHURE-RBUE-RDUE-FR-BD.pdf
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1. Qu’est-ce que le RDUE 

…

Mise à jour des travaux de la commission de l'UE :

• FAQ initialement prévue pour fin mars (lien vers la version de décembre)
• Observatoire européen de la déforestation et de la dégradation des forêts
• Retours sur le test du Système d'Information pour la déclaration de diligence 

raisonnée (DDR)
• Évaluation des risques pays (fin 2024) 
• Lignes directrices non contraignantes et leur rôle dans la gestion des risques. 

(courant mai)

Dernières mises à jour de la Commission 

https://green-business.ec.europa.eu/deforestation-regulation-implementation_en
https://forest-observatory.ec.europa.eu/
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2. En pratique, en quoi cela consiste ?

…

Qu’est-ce que le système d’évaluation comparatives 
des pays ?  Art 

29

Avant le 30 

décembre 

2024
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2. En pratique, en quoi cela consiste ?

…

Qu’est-ce que le système d’information ?  
Art 

33

Avant le 30 

décembre 

2024

La Commission Européenne établit et tient à jour un système
d’information («registre») permettant :
• de soumettre les déclarations de diligence raisonnée
• de vérifier les déclarations déjà enregistrées.
• d’être interconnecté avec les douanes,
• d’être accessible aux autorités compétentes pour leurs

contrôles.
La déclaration de diligence raisonnée contient les
informations suivantes (annexe 2) :
• Coordonnées opérateur ou commerçant
• Description du produit (nom, quantité, etc.)
• Pays de production et données de géolocalisation
• Référence de la déclaration de DR précédent (le cas

échéant)
• Mention certifiant avoir menée une diligence raisonnée
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2. En pratique, en quoi cela consiste ?

…

Qu’est-ce que le système d’information ?  
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2. En pratique, en quoi cela consiste ?

…

Qu’est-ce que le système d’information ?  
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2. En pratique, en quoi cela consiste ?

…

Le calendrier du Système d’Information (SI)
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2. En pratique, en quoi cela consiste ?

…

Le Système d’information (SI), l’évaluations des 
risques et les contrôles 

Contrôles

Plan de contrôle annuel
Taux de contrôle

• 1% pays à bas risque
• 3 % pays standard

• 9 % des opérateurs et 9 % des 
produits à haut risque

Sanctions

• Amende maximale au moins 
4 % du chiffre d'affaires annuel 

• Confiscation de la 
marchandise

• Confiscation des revenus issus 
de la transaction concernée

• Exclusion temporaire des 
marchés publics, des fonds 

publics
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2. En pratique, en quoi cela consiste ?

…

En quoi consiste le système de diligence raisonnée ?

Avant de mettre les produits bois sur le marché ou de les exporter,
les opérateurs et grands commerçants font preuve de diligence raisonnée, comprenant :

a) la collecte des informations
b) les mesures d’évaluation des risques
c) les mesures d’atténuation des risques

Art 8

Risque standard

Risque élevé



Webinaire RDUE – 8 avril 2024

2. En pratique, en quoi cela consiste ?

…

En quoi consiste une diligence raisonnée simplifiée ?

Avant de mettre les produits bois sur le marché ou de les exporter,
les opérateurs et grands commerçants font preuve de diligence raisonnée
simplifiée, pour les pays à risque faible (selon la CE art 29) comprenant :

a) la collecte des informations
b) les mesures d’évaluation des risques
c) les mesures d’atténuation des risques

Art 

13

Risque faible
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2. En pratique, en quoi cela consiste ?

…

Etape 1. La collecte d’informations 

• Description du produit (nom commercial/nom scientifique)
• Quantité
• Pays de production
• Géolocalisation de toutes les parcelles de terrain où les marchandises ont été

récoltés*, ainsi que la date ou l’intervalle de temps de récolte
• Nom du fournisseur
• Nom de l’acheteur
• Preuve vérifiable que le produit est « exempt de déforestation et de dégradation »
• Preuve vérifiable que le produit est fabriqué conformément à la législation en

vigueur

*«géolocalisation» : la localisation géographique d’une parcelle décrite au moyen des coordonnées de 
latitude et de longitude correspondant à au moins un point de latitude et un point de longitude; pour les 
parcelles de plus de 4 hectares (…) celle-ci est fournie à l’aide de polygone (art 2 §28)

Art 9
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2. En pratique, en quoi cela consiste ?

…

Etape 2. L’évaluation du risque
Art 

10Les informations collectées sont analysées annuellement pour
évaluer le risque, sur la base de :
• l’attribution du risque pays de production par la CE,
• la présence de forêts dans le pays / zone de production,
• la prévalence de déforestation ou de dégradation des forêts,
• présence, consultation, existence de revendication avec les peuples autochtones,
• les préoccupations liées à la corruption, la falsification de documents / données,
• la complexité de la chaîne d’approvisionnement (risque de mélange de produits)
• les conclusions des groupes d’expert de la CE,
• l‘assurance du respect de la législation, comme la certification tierce partie,
• la prévalence de la récolte illégale ou de pratiques illégales,
• les sanctions (ONU, Conseil de l’UE),
• des rapports de préoccupation justifiés, etc.
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2. En pratique, en quoi cela consiste ?

…

Etape 2. L’évaluation des risques et l’observatoire de l’UE

https://forest-observatory.ec.europa.eu/

https://forest-observatory.ec.europa.eu/
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2. En pratique, en quoi cela consiste ?

…

Etape 2. L’évaluation des risques : WRI

https://research.wri.org/gfr/global-forest-review

https://research.wri.org/gfr/global-forest-review
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2. En pratique, en quoi cela consiste ?

…

Etape 2. L’évaluation du risque : le rôle de la 
certification 

les systèmes de certification ou autres systèmes de
vérification tierce partie peuvent être pris en compte dans
l’évaluation des risques
Ils ne doivent pas se substituer à la responsabilité de
l’opérateur en ce qui concerne la diligence raisonnable.

La certification tierce partie n’est pas une « green lane » un
« feu vert » automatique, mais elle peut être utilisée pour
faciliter l’analyse de risque (Q56 de la FAQ de l’UE)
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2. En pratique, en quoi cela consiste ?

…

Etape 3 atténuation des risques
Art 

11En cas de risque non négligeable, les procédures
d’atténuation du risque peuvent inclure :
• l’exigence d’informations complémentaires,
• la réalisation d’audits indépendants,
• d’autres mesures (renforcement des capacités et

d’investissements, etc).

Des contrôles, des mesures et des procédures doivent être mis en place
• avant la mise sur le marché.
• annuellement

Des exigences supplémentaires s’appliquent pour les opérateurs non-PME :
• nomination d’un responsable conformité au niveau de la direction,
• réalisation d’évaluation pour vérifier le système interne.
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1. Qu’est-ce que le RDUE 

…

Récap : Les principales étape d’un Système de 
Diligence Raisonnée (SDR)

Site SNDI - MTE

https://www.deforestationimportee.ecologie.gouv.fr/reglement-europeen-contre-la-deforestation-et-la-degradation-des-forets/article/reglement-europeen-contre-la-deforestation-et-la-degradation-des-forets#:~:text=Le%20r%C3%A8glement%20vise%20%C3%A0%20interdire,apr%C3%A8s%20le%2031%20d%C3%A9cembre%202020.
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Méthodologie de révision du SDR de LCB



3. Méthodologie de révision du SDR de LCB

…

Le SDR de LCB (RBUE)



3. Méthodologie de révision du SDR de LCB

…
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3. Méthodologie de révision du SDR de LCB

…
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Préparation des GT provenance pays

➔fin avril à juillet pour réviser notre référentiel pays (annexe 9 de notre procédure 
actuelle

Sondage: 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf8mPySGf_ymlvF_b7iUUtboXIqjflNf
cbwOLhqwcmXNxOYLA/viewform?usp=sf_link

…

3. Méthodologie de révision du SDR de 
LCB

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf8mPySGf_ymlvF_b7iUUtboXIqjflNfcbwOLhqwcmXNxOYLA/viewform?usp=sf_link
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf8mPySGf_ymlvF_b7iUUtboXIqjflNfcbwOLhqwcmXNxOYLA/viewform?usp=sf_link
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf8mPySGf_ymlvF_b7iUUtboXIqjflNfcbwOLhqwcmXNxOYLA/viewform?usp=sf_link
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Ressources
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4. Ressources 

…
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4. Ressources 

…

Plateformes d’information
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Certification FSC



Arnaud HÉTROIT
Directeur

+33(0)6 08 07 49 94
direction@lecommercedubois.fr

LE COMMERCE DU BOIS
+33(0)1 43 94 73 50

Cité du Développement Durable
45 bis, avenue de la Belle Gabrielle

75 012 Paris

Contacts :

Alessandra NEGRI
Responsable marchés et 

environnement

+33(0)7 49 14 83 81
a.negri@lecommercedubois.fr

Justine Jobbé-Duval
Chargée de mission  

Communication et marketing

+33(0)7 83 34 66 48
communication@lecommercedubois.fr
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